
ABATTEMENT

FISCAL DES

JOURNALISTES

LE RETOUR DU

MARRONNIER !

LE TUTO
impôts



les journalistes
peuvent dÉDUIRE
7650€ de leurs

revenus imposables

Exemple : 
vous avez gagné 35000€

en salaires issus du
journalisme en 2025,

votre impôt sera calculé
comme si vous n’aviez

gagné que 27350€ 
(35000-7650).  

LE TUTO
impôts



Cette exonération 
est une sorte de
remboursement

forfaitaire de frais
professionnels réputés
comme non remboursés

par l’employeur. 

C’est pourquoi 
elle s’appelle 

« allocation pour 
frais d’emploi »

LE TUTO
impôts



Cet abattement n’Est
pas cumulable avec 
le régime fiscal des 

frais réels.
  

mais on peut appliquer
la déduction

forfaitaire de 10 % 
au titre des frais
professionnels.

LE TUTO
impôts



HALTE AUX 
IDées recues !
la détention de la carte
de presse n’est pas
obligatoire

l’activité journalistique
ne doit pas
nécessairement être
majoritaire dans les
revenus, MAIS ELLE DOIT
ÊTRE RÉGULIÈRE

IL NE FAUT PAS PRORATISER
EN CAS DE PÉRIODES DE
CHÔMAGE, MALADIE...

LE TUTO
impôts



"Le bénéfice de ce dispositif est lié à
l’exercice effectif de la profession de
journaliste. Il n'est pas nécessaire que
l'activité de journaliste soit l'activité
principale du contribuable ou lui
procure l'essentiel de ses ressources
tant qu'elle est caractérisée par sa
régularité ".

Source : administration fiscale

LE TUTO
impôts



       N'ont pas droit 
       à l'abattement
       forfaitaire
       LES JOURNALISTES :

dirIGEANT une chaîne ou
station de radio ou
télévision 

retraités

gagnAnt PLUs de 93.510€/an

non salariés

LE TUTO
impôts



LE TUTO
impôts

       ON FAIT COMMENT ?

aller à la page 
   «Traitements, salaires»

cases 1AJ à 1DJ, vérifier ET
compléter les revenus déclarés
et retrancher l’abattement 

cliquer sur le stylo poUR
ACCÉDER AU DÉTAIL 

reporter l’abattement 
   en cases 1GA à 1JA 

NOM PRÉNOM



LE TUTO
impôts

        DANS LE TABLEAU 
        DES DéTAILS

CORRIGER / AJOUTER LES REVENUS
MANQUANTS

noter l’abattement à la ligne
des revenus journalistiques

POUR LES multiemployeurs
(pigistes OU SUCCESSION DE
CONTRATS), répartir l’abattement
au prorata des employeurs
(certains l’appliquent en une
fois, et ca marche aussi ;-) )

il se peut que votre employeur ait
transmis vos revenus AVEC
L’abattement déja déduit : vérifier



LE TUTO
impôts

        si mon activitÉ EST 
        TRÈS RÉDUITE ?

vous appliquez la totalité de
l’abattement, même si vous
gagnez peu, DU MOMENT QUE CETTE
ACTIVITÉ EST RÉGULIÈRE.
exemple : vous avez gagné 8650€ :
vous appliquez la totalité
del’abattement. votre revenu
journalistique imposable est
désormais de 1000€.

si vous avez gagné moins de 7650€
en revenus journalistiques,
votre revenu imposable sera de
0€, mais vous ne reportez pas le
solde de l’abattement sur
d’autres revenus.



LE TUTO
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        QUAND APPLIQUE-T-
        ON UN PRORATA ?

L’ABATTEMENT doit être proratisé
SEULEMENT EN CAS D’ANNÉE
INCOMPLÈTE (ENTRÉE OU SORTIE DE LA
PROFESSION EN COURS D’ANNÉE) ou
décès.
EXEMPLE : ÉTUDIANT COMMENCANT À
TRAVAILLER EN SEPTEMBRE = 4 MOIS 
= appliquer UN TIERS DEs 7650€.

PAS DE PRORATA EN CAS DE PÉRIODES
DE CHÔMAGE, MALADIE, maternité.  
exemple : arrêt maladie pendant 8
mois (les 2 tiers de l’année) : on déduit
7650€ des revenus du travail effectif
(on ne prend pas 1 tiers de
l’abattement)
en revanche si les revenus du travail
effectif sont < 7650, on n’applique pas
le solde de l’abattement aux revenus
de remplacement.



      si on est déjà remboursé
      de certains frais, il faut

les déclarer pour ne pas
être remboursé 2 fois :

 Les frais de transport domicile-
travail;
 Les frais d’achat de documentation qui
ne restent pas dans l’entreprise;
 Les frais de téléphone remboursés
par l’entreprise dans la limite de 50%
de leur montant et de 91 € par an;
 50% des frais de repas dans la limite
de 915 € par an;

Ces frais déjà remboursés sont à
rajouter à la rémunération imposable
pour un montant annuel maximum de :
– 1 905€ lorsque le salaire ne dépasse
pas 763€ / mois,
– 3 430€ lorsque le salaire > 763€/mois.

on ne parle pas là des
remboursements de reportage
mais des frais du quotidien

LE TUTO
impôts
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               n'oubliez pas
          de déclarer VOS 
        REVENUS :

EN droits d'auteur
= SI VOUS AVEZ ÉCRIT DES LIVRES,
TOUCHÉ DES DROITS SCAM, HADOPI...
(VOUS LES RETROUVEREZ SUR VOTRE
COMPTE URSSAF ARTISTES AUTEURS)

D’INDÉPENDANT·E 
= EN CAS D’ACTIVITÉ DE
CONFÉRENCIER·E, EMI...)

issus de l'étranger

MAIS BIEN SÛR CES REVENUS 
NE DONNENT PAS DROIT À
L’ABATTEMENT  



LE TUTO
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ET indiquez 
VOTRE cotisation 
syndicale !

= cases 7AC à 7AG  

ELLE vous donne droit 
à un crédit d'impôt DE 66 % 
du montant COTISÉ en 2025. 

Les PERSONNES NON
IMPOSABLES SONT remboursÉES
de cette somme. 

téléchargeZ votre
attestation fiscale dANs
votre espace adhérent !

https://www.cfdt.fr/portail/outils/special-impot-2024/les-reductions-et-credits-d-impots/portail/jportal-conf-gabarit-accueil-bcv_1228894?redirect=portail%2Fespace-adherent-jca_395867&jsp=plugins%2FMemberShipSpacePlugin%2Fjsp%2Fportlets%2Faccount%2FdoLoginOrActivateAccount.jsp
https://www.cfdt.fr/portail/outils/special-impot-2024/les-reductions-et-credits-d-impots/portail/jportal-conf-gabarit-accueil-bcv_1228894?redirect=portail%2Fespace-adherent-jca_395867&jsp=plugins%2FMemberShipSpacePlugin%2Fjsp%2Fportlets%2Faccount%2FdoLoginOrActivateAccount.jsp


LE TUTO
impôts

Plus de détails : 
lire les paragraphes
60 à 300 du bulletin
officiel des finances
publiques ici :
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